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COMPTE RENDU AFFICHE LE : 23 NOVEMBRE 2021 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 10 NOVEMBRE 2021 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

DELIBERATION AFFICHEE LE : 26 NOVEMBRE 2021 

 
 

PRESIDENT : M. DOUCET Grégory 

SECRETAIRE ELU : Mme ZDOROVTZOFF Sonia 

PRESENTS : Mme PERRIN, M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, Mme VIDAL, M. BOSETTI, 
Mme LEGER, M. VASSELIN, Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, 
Mme AUGEY, M. MAES, Mme DE LAURENS, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, Mme 
ZDOROVTZOFF, Mme DELAUNAY, M. GIRAULT, Mme DUBOIS BERTRAND, Mme PRIN, M. VIVIEN, 
M. EKINCI, Mme TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme BLANC, Mme CROIZIER, M. DUVERNOIS, 
Mme BORBON, M. BILLARD, M. BLANC, Mme DE MONTILLE, M. SOUVESTRE, Mme BOUAGGA, M. 
PRIETO, Mme ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, Mme MARAS, Mme CABOT, M. ZINCK, Mme 
BRAIBANT THORAVAL, M. GIRAUD, M. DRIOLI, M. GENOUVRIER, Mme ALCOVER, M. CHAPUIS, 
Mme BRUVIER HAMM, Mme FRERY, Mme GEORGEL, M. DEBRAY, Mme POPOFF, M. KEPENEKIAN, 
M. REVEL, Mme VERNEY-CARRON, Mme CONDEMINE, M. BROLIQUIER, M. OLIVER, M. 
CUCHERAT, M. LEVY, Mme BACHA-HIMEUR, M. SECHERESSE, M. COLLOMB, Mme GAILLIOUT, 
Mme PALOMINO 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : M. CHEVALIER (pouvoir à M. SOUVESTRE), Mme 
GOUST (pouvoir à Mme DELAUNAY), M. BLACHE (pouvoir à Mme CROIZIER), M. HERNANDEZ (pouvoir 
à M. LEVY), Mme FERRARI (pouvoir à Mme PALOMINO) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2021/1248 - SUBVENTION AU RESEAU NATIONAL DE 
SURVEILLANCE AEROBIOLOGIQUE  (DIRECTION DE 
L'ECOLOGIE URBAINE) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 18 octobre 2021 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
L’association Réseau National de Surveillance Aérobiologique (RNSA) recueille, analyse 
et interprète les particules biologiques présentes dans l’air et susceptibles d’avoir un effet 
sur la santé. 

 
L’activité de cette association s’oriente donc principalement sur la fédération des centres 
de recueil et d’analyses des particules types pollens, moisissures, etc.., la gestion des 
bases de données associées et la diffusion de l’information technique et clinique auprès 
des médecins et du grand public. 

 
C’est ainsi qu’elle informe la Ville de Lyon sur les concentrations dans l’air des 
différents pollens qui s’y succèdent au gré des saisons et qui sont mesurés par deux 
capteurs installés sur son territoire. Les Lyonnais, et particulièrement ceux qui souffrent 
d’allergie, bénéficient de cette information grâce notamment à internet. 

 
En outre, elle peut être amenée à mettre en place des études épidémiologiques, à 
participer à des publications et à réaliser des formations. 

 
Aussi, il vous est proposé le principe d’une subvention de 3 000 € à cette association au 
titre de ses missions de mesures des pollens sur la ville de Lyon et de la diffusion de 
l’indice allergique associé à ces mesures. 

 
 
 

Ouï l'avis de la commission Solidarités - Vie des aînés - Droits et égalités - Santé 
et prévention ; 

 
 
 
 

DELIBERE 

 
 
 

1- Le principe de la subvention est approuvé et le maire est autorisé à allouer une 
subvention de 3 000 € au RNSA. 
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2-  La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de 
l’exercice en cours, article 65748 fonction 412 ligne de crédit 45093, opération 
Actions thématiques. 

 
 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 

 


